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PRÉFET du GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Inondation
Affaire suivie par : Philippe ROUBAUD
Tél.:04.66.62.65.28
Mél. : philippe.roubaud@gard.gouv.fr

ARRETE N° 
Portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement concernant la reconstruction du pont sur le canal du Rhône à Sète
Commune de SAINT-GILLES

 
Le Préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu la  directive  n°  2000-60  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-32 à 40
relatifs  aux  procédures  de  déclaration,  et  les  articles  R122-1  et  suivants  relatifs  à
l’évaluation environnementale des projets,

Vu  le  code  de  l'environnement,  et  notamment  ses  articles  L.211-1  relatif  à  la  gestion
équilibrée et durable de la ressource en eau, et L.212-1 XI relatif à la compatibilité des
décisions administratives dans le domaine de l'eau avec le schéma directeur d'aménagement
et de gestion des eaux,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code civil et notamment son article 640,

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du
Schéma Directeur  d’Aménagement et  de Gestion  des  Eaux (SDAGE) du bassin Rhône
Méditerranée pour la période 2016-2021

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-DL-38-1 du 27 septembre 2016 donnant délégation à M.
André HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) ;

Vu la décision n°2016-AH-AG/02 du 17 octobre 2016 portant subdélégation de signature
en matière d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral 2016-DL-38-1 
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Vu le dossier de déclaration, accompagné d’une étude d’impact, déposé au titre des articles
L. 214-3 et R122-2 du code de l'environnement, reçu le 27 juillet 2014, présenté par Le
Conseil Départemental du Gard représenté par M. Le Président, enregistré sous le n° 30-
2014-00154 et  relatif  à  la  reconstruction  du  pont  sur  le  canal  du  Rhône  à  Sète  sur  la
commune de Saint-Gilles,

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2015-12-18-006 portant prescriptions spécifiques à déclaration
en date du 18 septembre 2015 ;

Vu l’information relative à l’absence d’observations de l’autorité environnementale en date
du 25 mai 2016 ;

Vu le rapport et l’avis du commissaire enquêteur en date du 08 septembre 2016 ;

Vu l’avis favorable du conseil municipal de Saint-Gilles en date du 27 septembre 2016 ;

Vu la déclaration de projet du Conseil Départemental du Gard en date du 13 octobre 2016 ;

Vu le  courrier  en  réponse  du  Conseil  Départemental  du  Gard  suite  à  la  saisine  du
pétitionnaire sur le projet d’arrêté en date du 26 janvier 2017 ;

Considérant que les masses d'eau souterraines concernées par le projet :
•  FR_DO_229 G323 Alluvions  du Rhône du confluent  de la  Durance  jusqu’à Arles  et
Beaucaire + alluvions du Bas Gardon
• FR_DO_101 « Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières » ;

Considérant que les masses d'eau superficielles concernées par le projet :
• FR_DR_10040 Le Petit Rhône 
• FR_DR_3108 a et b en amont et en aval du seuil de Franquevaux 

Considérant que le projet n’est pas de nature à compromettre les objectifs de bon état de
ces masses d’eau ;

Considérant que les modifications souhaitées par le maître d’ouvrage ne remettent pas en
question la gestion équilibrée et globale de la ressource ;

Considérant  que les  prescriptions  du  présent  arrêté  permettent  de  garantir  une  gestion
globale et équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article
L. 211-1  du code de  l’environnement,  il  y  a  lieu  de fixer  des  prescriptions  spécifiques
concernant la reconstruction du pont sur le canal du Rhône à Sète sur la commune de Saint-
Gilles.

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;
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ARRÊTÉ

 TITRE I : OBJET DE LA DÉCLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration
Il est donné acte au Conseil Départemental du Gard représenté par M. Le Président,

ci-après dénommé le bénéficiaire de sa déclaration en application de l'article L 214-3 du
code de  l'environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux articles  suivants,
concernant :

la reconstruction du pont sur le canal du Rhône à Sète
situé sur la commune de Saint-Gilles

Les ouvrages constitutifs  à ces aménagements rentrent  dans la nomenclature des
opérations soumises à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. 
La rubrique au titre de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernée par cette
opération est la suivante :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit 
majeur d'un cours d'eau :
  1° Surface soustraite supérieure ou égale à 
10 000 m² (A) ;
  2° Surface soustraite supérieure ou égale à 
400 m² et inférieure à 10 000 m² (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur 
du cours d'eau est la zone naturellement 
inondable par la plus forte crue connue ou 
par la crue centennale si celle-ci est 
supérieure. La surface soustraite est la 
surface soustraite à l'expansion des crues du 
fait de l'existence de l'installation ou 
ouvrage, y compris la surface occupée par 
l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le 
lit majeur.

Déclaration Arrêté du 13
février 2002

Le  projet  est  soumis  à  étude  d’impact  en  application  de  l’article  R122-2  du  code  de
l’environnement.

 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages
La réalisation et le dimensionnement des ouvrages sont en tous points conformes au

dossier de déclaration et à l’étude d’impact, et respectent les prescriptions des articles ci-
après. 

Article 2.1 : Règles spécifiques de dimensionnement de l’ouvrage
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L’ouvrage définitif est un pont de 44 m de long (entraxe des culées), de 13,7 m de
large incluant une chaussée de 6 mètres et deux bandes réservées aux circulations douces de
3 mètres :

- Travée 1 entre Culée C1 et Pile P1 : 12,60 m (entraxe)

- Travée 2 entre Pile P2 et Pile P3 : 20,00 m (entraxe)

- Travée 3 entre Pile P3 et Culée C4 : 11,40 m (entraxe)

Il s’agit d’un ouvrage de type poutrelles enrobées à trois travées dont 2 piles sont 
disposées de part et d’autre des berges dégageant une largeur libre de 18,00 m. Le tirant 
d’air normal est de 4,75 m avec une surface miroir du CnRS à environ 0,30 m NGF ; le 
calage en sous face est de 5,05 m NGF.

Article 2.2 : Dimensionnement des ouvrages de gestion pluviale du projet
Le traitement quantitatif des eaux de ruissellement assure la collecte des eaux d’une

pluie  décennale.  Hors  ouvrage,  les  canalisations  sont  en  béton  armé  et  de  diamètre
minimum Ø 400 mm pour en faciliter l’entretien.

Les eaux de ruissellement collectées coté Saint-Gilles par le réseau d’assainissement
de l’ouvrage transitent par un dispositif de traitement implanté au niveau du quai nord avant
d’être rejetées dans le réseau d’assainissement existant ; celles récupérées coté Arles passent
dans un deuxième dispositif  implanté au niveau du quai  Est,  avant  rejet  dans le  réseau
d’assainissement pluvial communal existant.

Chaque dispositif est composé d’un décanteur particulaire précédé d’un bassin de
stockage afin de contrôler les débits.

Article 2.3 : Prescriptions générales en phase d’exploitation
Le bénéficiaire assure l’entretien et l’exploitation de l’ouvrage au droit de la RD

6572  (chaussée,  équipements  de  sécurité,  réseau  pluvial,  signalisation,  ouvrages  d’arts
etc.) .
Principaux objectifs à respecter en phase d’exploitation :

Thème Mesures
Santé et qualité 
de l’air

Amélioration de la sécurité
Amélioration des conditions de circulation.

Milieux naturels

Choix d’espèces végétales présentes localement pour la 
végétalisation du site.
Entretien des espaces verts respectueux de la faune et de la flore
Suppression des risques d’introduction d’espèces végétales 
exotiques envahissantes lors des travaux.

Foncier Rétablissement des accès
Paysage et 
occupation des 
sols

Traitement architectural soigné de l’ouvrage et mise en place de 
plantations d’accompagnement.

Article 3 : Prescriptions spécifiques en phase travaux 
L’interruption ou la régulation du trafic du canal est soumise à l’avis de VNF

Le phasage et les principes d’exécution sont :
 -  Construction de la déviation provisoire
 -  Déconstruction de l’ouvrage existant
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 -  Construction de l’ouvrage définitif 
 -  Réalisation des rampes d’accès amont
 -  Démontage de l’ouvrage provisoire

La réalisation des mesures compensatoires constitue une étape préalable au phasage défini 
ci-dessus.
Mesures en phase travaux :

Thème Mesures

Eaux 
superficielles

Toutes les mesures de précaution sont prises en phase 
chantier pour limiter les risques de pollution des eaux 
superficielles et notamment par la protection physique des 
abords du canal et le stockage des véhicules et matériaux à 
l’écart des écoulements.
Compensation des remblais mis en place dans le champ 
d’expansion des crues par la création d’une noue
Limitation au strict minimum des stockages temporaires dans
le lit majeur du canal, évacuation intégrale en cas d’alerte 
climatique annoncée
Ces mesures sont décrites in extenso dans le premier compte 
rendu de chantier transmis à la DDTM-SEI pour information.

Eaux 
souterraines

Toutes les mesures de précaution sont prises en phase 
chantier pour limiter les risques de pollution des eaux 
souterraines. Ces mesures sont définies en lien avec 
l’entreprise adjudicataire, sous la responsabilité du maître 
d’ouvrage, et sont décrites in extenso dans le premier compte 
rendu de chantier transmis à la DDTM-SEI pour information.

Milieu humain

Les engins de chantiers doivent être conformes à la 
réglementation (bruit, pollution, vibrations,…).
Les travaux sont réalisés de jour.
Une déviation provisoire et/ou des alternats sont mis en place
pour minimiser la gêne à la circulation. Les chaussées sont 
maintenues en état de propreté par balayage si nécessaire.

Milieux naturels

Délimitation stricte de l’emprise des travaux.
Protection des sols mis à nu par semis rapide à base de 
semences choisies. Plantations à base d’espèces présentes 
localement et peu invasives.

Déchets de 
chantier

Un plan de gestion et d’élimination des déchets (SOGED) est
imposé aux entreprises de travaux lors de la consultation.
Les eaux de lavage sont évacuées dans un bassin décanteur et
emmenées en décharge pour être recyclées.

Patrimoine
En cas de découverte en phase de travaux, les services de 
l’État – DRAC Occitanie- sont contactés.

Article 4 : Mesures compensatoires
               Création d’un décaissement de compensation de 450 m³ par décapage d’environ 50 
cm au droit de la parcelle D1085 au carrefour RD6572/RD179. La réalisation des mesures 
compensatoires constitue une étape préalable au phasage défini à l’article 3. 
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TITRE III : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 6 : Modifications de prescriptions
Si  le  bénéficiaire  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions

spécifiques applicables à l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par
arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du
déclarant vaut décision de rejet.

Article 7 : Conformité au dossier et modifications
Les  installations,  objet  du  présent  arrêté  sont  situées,  installées  et  exploitées

conformément  aux plans  et  contenu du dossier  de  demande de  déclaration  et  à  l’étude
d’impact non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à
la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à
leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initiale doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une
nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de  l'autorisation  est  transmis  à  une  personne
différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en informe le Service
Eau et Inondation de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.

Article 8   : validité de la déclaration
En application de l’article R214-51 du code de l’environnement, la déclaration cesse

de produire effet, sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou
pas mis service dans le délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté.

Article 9 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou

d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 10 : Copies
Une copie du présent arrêté est donnée à la commission locale de l'eau du SAGE de

la Camargue Gardoise et à l'ONEMA.

Article 11 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  peut  être  déféré  au  tribunal  administratif  de  Nîmes  dans  les

conditions de l’article L.514-6 du code de l’environnement : 
• par les tiers, personnes physiques ou morales et les communes intéressées ou leurs

groupements, dans un délai de un an à compter de son affichage en mairie de Saint-
Gilles,

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois.

Article 12 : Publication et information des tiers
Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Saint-

Gilles, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois, 
Ces  informations  seront mises  à  disposition  du  public  sur  le  site  Internet  de  la

préfecture du GARD pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 13 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 14 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Saint-

Gilles,  le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du
Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l'Office National
de l'Eau et des Milieux Aquatiques du Gard, le chef de la brigade de l'Office National de la
Chasse et de la Faune Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de
Saint-Gilles.

A Nîmes, le                                

Pour le Préfet du Gard et par
délégation

La chef du Service Eau et Inondation

Françoise TROMAS
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Prefecture du Gard

30-2017-01-19-002

Commune de Valleraugue - Arrêté préfectoral approuvant

la modification des statuts apportée à l'association

syndicale autorisée du canal d'irrigation de l'Arc en Ciel 
Approbation de la modification des statuts apportée à l'association syndicale autorisée du canal

d'irrigation de l'Arc en Ciel - commune de Valleraugue
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